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REPU BL1QUE FRANCAISE 
, . 

t8' ANNÉE. - N' 317 bis L1Bh'RTÉ ÉGA LITt - FR.4.TERN ITÉ 

JOURNAL' OFFICIEL l 

• 

jDU TERRITOIRE pU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 
" 

i 
PARAISSANT 1" ET ALE DE LOMÉCHAQUE MOIS, 

ABONNEMÈNTS 

UN Ali SIX: MOl5 

. Togo, Fnmco et ColQnit:" ,:.. 35 fr, 20 Cr 
; Etrange \ Favl/. ù dQmi-tarif 50 ir. 30 fr. 
. " r l Fa;'$ à ")lIdo tarii ôli it, 35 fr. 

AJ;l compmnt. il l'imprimerie : 1, fr. 50 
Prix d n mé Par porteur GU par la poste, 

u U ro Togo, France et Colonies: 1, fr. 75) 
Etranger : Por~~ en .\Ous" 

ANNONCES ET AVIS DIVERS 1 ABONNEMENTS ET ANNONCES 
Pour le$ abtlnoemenh et AnnonCe!I, s'adresser 

au Directeur de l'Ecole Profesl/wnnelle de la 
 ~n~~:U : : : : : : : : : : : : : : : ~: : : : : ~ : : : :": :: i~ i~:1<lÎssÎon Catholique de LOME:. ToGO. (A. O. P,) LA page ••.......• '"."" ••.•.•••• ~~. Zîitl ft. 
Ils C(lJIlmetleent par le premier numéro d'un Chaque aOllOnct répétée: moitié prix ;. minimum 10 fr. 
1I10i5 et se terminent par le dernier uuméro d'un 

Ce mol ne s"applique pa~ aux mbleaux ni au%' iiaortioDSdes- 4 trime~tres. 
faites eu canu::tères plus petits que eeuX' du te:rte cdu 

Les a.oouncments. ·'WlnQl1ces et réelames sont Journal. 

pt\yabl~C5 d'avance., 
 Pour ~ réeltllnes, demaodM le tarif .!IpJcinl. 

SOMl'IIAIRE 

PARTIE OFFICIE L'LE 

Vu le décret du 23 /921 déterminant les attributions 

ACTES DH POUVOIR LOCAL 

" 

Arrêté. du 5 jan~ier 1937 j portant fixation des 
mercun'ales officiel/es: 1°) pour Je calcul 
des droits ({ ad "(lQlorem J; à l'entrée et à la ·1 
sortie du terdtoire du Togo pour le premler 
semestre de l'année 1931; et 2") pour le 
calcul dc_ la taxe sPéciale sur le chiffre 
d'affaÎres à l'importation et à 'l'exportation 
pour la même période. 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTeS DU POUVOIR LOCAL 

Fh.atloll des mercuriales ofjlciellu • 
ARRETE No 7 lixlln.t les mercurialesolficielles. 

LE GOUVERNEUR DE$ COLONIE$, 
OFFICIER DE. LA LtùtoN" D'HONNEUR~ 

. ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR. DU TOGO, , i 
mars 


et le·s po~voirs du Commissaire de la Républiqu~ .au To~o; 
1 : 


Vu le décret du 19 septembre 19,]6 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; 

Vu Parrêté du 3 juillet 1935 instituant une commission des 
mercuriales;- _ 

Vu l'arrêté du fi novembre 1928 fixant fcs taxes li percevoir
à l'entrée du territoire du Togo des produits de toute origine 
et de toute provenance; 

Vu l'arrêté du 23 juillet 1935 déterminant le tallx et les 
règles de perception de la taxe SUr le chiffre d'affaires et de 
l~, .taxe compen·satrice j 

Après avis de la commission des mercuriales i ' 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les droits « ad valorem » 
applicables aux marchandises à l'~ntrée et à la sortie 
du territoir.e du Togo seront llquidés par le service 
.des douanes pendant le premier semestre de l'année 
1937, en 'Conformité des indications du tableau l, eÎ
annexé, qui serviront également à l'établissement des 
statistiques du cOmmerce pendant la même pérîode, 

ART. ·2. - La taxe sur le chiffre d'affaires sera 
perçu.e selon les valeurs prévues auX tableaux 1 et II 
ci-annexés, se complètant. 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

lomé, le 5 janvier 1937 . 

MONiAGNE. 

1 



1 

1 
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TABLEAU 

DES ~1ERCURIALES OFFICIELLES EN VIGUEUR PENDANT LE 1" SEMESTRE 1937 POUR LE CALCUL 

DES DROITS «AD VALOREM» 	 A L'ENTRÉE ET A LA 

DES STATISTIQUES DU

Ir DÉSIGNATION DES 	 MARCIfANDlSES 

Alcools dénaturés 
Amandes ,de Imrité . 
Amandes de palme. 

Animabx vivants 

1 
Arachides 


Huile de karité. 


1 

\ 
\ 
1 

Bœufs et taureaux. 

Veaux et Génisses. 

M,outons • . . 
Chèvres. 
Porcs. 

~ poulets . 
Volailles. . canards. 

\ dindons. 
en coques 
décortiquées 

Beurre (salé ou"non salé) l en boîtes mét~lIiqu"es . 
( autrement presentes 

Bîère en bouteilles (bouteilles comprises). • 

Biscuits de mer } Jégèreme?t sucrés. 
" 1 non sucres 

Bougies de toutes sortes • • 

Bouteilles et flacons \ 
" 

plus de 0 litre. 50 
1 • de 0 litre, 10 à 0 litre 50.lmportés p elns 

\ de moins de O-litre, 10 
Cacao en fèv,e 

Café vert d'importation 

Café vert dl'origine JocaJe .. 

Caoutchouc brut. ~ 


Carbure de calciunl. 

Chaux hydraulique. . . 

1 Chocolat ordinaire en tablettes ou en poudre (1) 
, Ciment Cà l'exclusion du ciment foodu et ciment coloré) 
Colas. • 

50X dè sucre ou pJus . 1. Confitures. 
moins de 50% de sucre 

: 	Coton égrené. 
Coprah. . 
Dames~jeannes et bonbonnes. 
Défenses d'éléphant 
Dent d'hippopotame • : 
Dr'unls et bidons en tôle importés pleins 
Essence de térébenthine • 
Estagnoos d'essences ou de pétroles importés pleins 
Mazout • . 

en sacs. 

Farine de froment en estagnons. 
en barils . ~ 


Farine de manioc . . 
Films cinématographiques . > 

r 
- - en location. 

'bananes 
Fruits de tables frais 

ananas. .-	 . 

SORTIE DU TOGO ET A 

COMMERCE 

UNITÉ 
DE 

VALORATtoN 

L'hectolitre .. 

100 kilogrammes brut. 


La tète. 

100 kilogrammes brut. 

100 kilogrammes net. 
100 kilogramlnes ;~ net. 

100 kilogramnlcs }§ net. 

-Le·cent. 

100 kHogrammes net. 

100 kilogrammes brut. 
100 kilogr'lmmes %brut. 
100 kilogrammes brut. 
100 Idlogr..';mes %net. 
100 kilogrammes brut, 
100 kilogrammes net. 
100 kilogrammes %net. 

100 kilogrammes net. 

La pièce. 
100 kilogrHmmes net. 

La pièce 
100 kilogrammes net. 
100 kifogrammes brut. 
100 kilogrammes %brut. 
100 kilogrammes net. 

Le mètre de longueur. 

100 kilogrammes net. 

L'ÉTABLISSEMENT 

. -
VALORATION 
nu 1er SEl'IlESTRE 

1937 , 
300 frs. 

60 - 
140 
200 
100 - 
25 - 
25 
40 

3 
10 -
20 ~ 

100 -. 
140 ~ 
150 

1.750 >

2.000 	- 
325 ~ 


275 
250 ~ 


450 
50 -~ 
30 
20 - 

300 
500 ~ 
500 ~ 
200 - 
16Q-
20 

950 ~ -
20 ~. 

100 
800 
600 -~ 
450 ~ 
180·
25 ~ 

5.000 ._. 
3.000· Il 

220 - 
375 -. 

3~ 

80
175 
200 
200 

50 ~ 


0,50 

0,05 

80

125 

"---C.-___""~__"~_"_"_"__~"~"__"~"_"__"_"__"__"_~~__"__"_"_~"~_"___"_"_"_ 
(1) La valoration mercuriale n'est applicable qu'aux seuls chocolats dont la valeur de facture est inférieure à 900 francs les 100 kg. 

demi-brut. Ceux dont la valeur de facture est égale oU supérieure à 950 francs les 100 kg. et demi~net, seront soumis aux droits 
d'après ce~te valeur de facture majorée de 2'j"/o. '" 
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le,. janvier 1937 JOURNAL OfFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACe SOUS LE MANDAT DE LA l'RANCE 

DÉSIGNATION DES MARCHANIJISES . . r • 

Fûts en fer ou acier importés pleins 

Graines de coton' 

Graines de kapok 

Graines de ricin ~ 


Graisses végétales· aliment;;tires autres 

d'olives (1) 

en fûts. . . 
d'arachi,des d'im- en bout~inesou .. jHuiles végétales portahon . '. estagnons. . 
de lin . 

.de palme 
Ignames 
Kapok non égrené 
Kapok égrené 
Légumes secs entiers autres que CeUx d'origine locale (2). 
Légumes seCS d'origine locale 
Oxydes de plomb 

sèches
Peaux brutes de bœufs 

vertes 

Peaux brutes de chèvres' • 

P~aux brutes de moutons. 

Piment d'origine locale 

PJombs bruts en 5(.\UmOUS ou laminés. 

Poissons secs et fumés d'origine locale 

Poissons secs salés. 


Brisures 

Riz Ordinaire 


Africain 
Saindou·x 
Savons autres que ceux de parfumerie. (Genre s~l'von de 

Ma rseille) . 
Semoules en pâtes et pâtes d'Italie. 

1 ~jambOn en boite '. 
; de porc . jambons autres . 

Viandes salée-s. '/ lard en planches. 
saucisson • 

Vinaigres autres que de parfumerie en fûts 
l' Vins ordinaires en fMs (3) , . . . . . . 

. Autres produits soumis li la taxation ad valorem (4) 

UNITÉ 

DE 


VALORATION 

100 kilogran~mes net. 

100 kilogrlimmes U net. 
100 kilogrammes net. 

100 kilogrammes brut. 

100 kilogrammes net, 

100 kilogrammes )~ net. 

100 kilogmmmes net. 
11)0 kilogrammes >~ net. 

100 kilogrammes net. 

100 kilogrammes U brut. 
l/hectolitre. 

Valeur. 

VALORATION 
DU 1~r SEMESTRE 

1937 

220 frs. 
20 
30
80

500 
750 
500 

600 
300 
250 

20 
200 
300
350 

30 
375 
150 
50 ~ 

250 
175
150 
200 
260 
260
80 
95 
95

800 

275 
450 - 

1.500 
1.400 
1;000 
1.900 	- 

180 
250 

F+25~ 

(1) Non compris les huiles de table contenant une certaine proportion d'huile d'olive qui sont taxées ad va]orem. 

(2) Les Jégumes en farine sont ta~és ad valorem F + 25% ' 

(3) Cette valoration n'est applicable- qu'aux seuls vins ordinaires en fius, dont le prix de facture (embaUage compris) est 
égal ou inférieur à·250 frs. l'hectolitre. Pour lelS vins ordinaires importés en deml-muids, la valeur de rembaUage est fixée for. 
faitairement à 200 fJ's. Les boissons de l'espèce, dont le prix de vente dépasse 250 frs. l'hectolitre logé. échappent à la mercuriaIisa
tion et sont par lSuite, soumises aux droits d:après la "aleur de facture majorée de 25"/0. 

(4) Les produits non dénommés au tarif et non mercurialisés sont passibles d'un dl'oit de 10°/" de la facture (emballage Com
pris) m"ajorée de 25"/00 

NOTA. - La. taxe ad valorem applicable à une marchandise couvre -à la fois Jé contenu et le CO!ltenant lorsque le produit est 
imposé d'après le prix de facture, c'est-à-dire d'après le prix de la marchandise au moment où eUe sort des magasins du commer~ 
çant expéditeur (e~ballage compris). Il résulte de ces disposition~ que les droits - il appliquer aux produits non mercurialisés et 
renfernlés dans des emballages mercul1.alisés (vins ordinaires en bouteilles, huiles lourdes contenu~s dans des drums en tôle, etc... ) 
ne peuvent être basés que sur le prix de fadure de l'envoi. c'est-à-dire sur la valeur cumulée du contenu et du_ contenant avec ma- "" 
ioration de 250/0 • Il n'y a dès lors pas lieu, dans le cas envisagé, de faire supporter en outre à remballage merct1rialisé Je droit qui 
lui est propre d'après .la valoration mercuriale. 
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JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE !'AANDAT DE LA FRANCE ""1er janvier 1931"' 

TABLEAU Il. • 

DES ~~~CHANDISE~=I""""" UN;~fl~ 
PERCEPTION: 

---------------I-~----

IMPORTATIONS 

Sucr"es raffinés 
Tabacs eu feuilles 
Cigarettes en boites métalliques 
Cigarettes en paquets . 
Anis Berger ou Pernod et sim.ilnires 

j de traite
Gins et Genièvres 1 autres (1)" 
Whiskys 
Rhums en bouteil!ès 
Rlu'ms en fôts 

" ) Pétrole en caisse et estagnons 
. Essence en vrac et en fûts. . 

Ht~i,~es de pétr~le et de schiste Es~ence e.n ca~sse et est~gnol1s 
. ".: " Hudes lourdes et tésldus de 
.""' • pétrole . . . . . . . 

tôte~ pou"r toiture (y compris les faiitrèes) . ". 
\ ramués blancs en sacs (2)

Sels . . 1 mffinés blancs en flacons 
Allumettes chimiques (boites contenant 100 allumettes au 
plus).," 

Autres articles non désignés cÎ:-dessllS : 
. 

100 kilogrmnmes net. 1<35 frs. 
700 

4.200 -
1.700 

Uhecto1Ître. 800 
800 

1.400 
3.000 
1.000 

450 
100 kilogranu11cs net. 120 - (3) 

120 - (3) 
130 -.(3) 

160 ~ (3) 
175" 
20

100 kilogrammes Ji net" 240 ~ 

100 tes 1.000 ~oît"es. 
valeur définie par article 5 
arrêté 336 du 23juillet 1935.. 

EXPORTATIONS 

Mais LOOO kilogrammes rieL 400 
Crevettes fuméès 2,600 ~ 


Mil " 350 
Farine de manioc 500 

1 Tapioca 550 - II 
1~'~""""""iiiiiiiiiiiiiii""""""iiiiiiiiiiiiiii~iiiiiiiiiiiiiii.......Jiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii~iiiiiiiiiiiiiii= i....J 


(1) SOI'lt considérés comme gin autres tou~ les gins ont la valeur SUt' facture (emballage compris) excède 800 franes l:hectQlitre 

(2) TousJes sels nns hhmcs devront être considérés c?mme,sels rà~nés, 

(3) Le~ présentes valoratÎons courent l'emballag~. (laisses, fOts, estagnons). 

IMPRIMERIE DE L'ÉCOLE ,PROFEsstONNELLE ~. c. L()M~ - TOGO 
,,' 

, ..." 


